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Résumé en francais

Saisi d'un appel contre un jugement condamnant une gérante libre au paiement de redevances, la cour
d'appel de commerce se prononce sur les mesures accessoires de recouvrement. Le tribunal de
commerce avait fait droit a la demande en paiement et alloué une indemnité, mais avait rejeté les
demandes tendant a la fixation d'une astreinte et au prononcé de la contrainte par corps. L'appelante
sollicitait la majoration du montant des dommages-intéréts ainsi que 1l'infirmation du jugement sur le
rejet de ces deux mesures. La cour confirme le rejet de la demande d'astreinte, retenant que d'autres
voies d'exécution sont ouvertes au créancier. En revanche, elle considere que le refus de statuer sur la
contrainte par corps était injustifié et y fait droit en la fixant a son minimum 1égal. Elle juge par ailleurs
fondée la demande de majoration de l'indemnité allouée. La cour d'appel de commerce réforme donc

partiellement le jugement entrepris.
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